
COMPTE RENDU SOMMAIRE 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 OCTOBRE 2020 

 

- Présentation du projet de l’E.S.M., création d’un club house : au vu de l’évolution du nombre 

d’effectifs dans les années à venir, les objectifs des équipes d’encadrants, de dirigeants, la salle d’accueil 

actuelle est trop petite. Le projet consiste à créer un bureau avec salle de réunion, une salle d’accueil 

incorporant la buvette dans la partie des anciens vestiaires, buvette et salle de réception actuelles. Des 

estimatifs sont proposés, après un vote à bulletin secret du conseil municipal (13 pour et 2 contre) la 

commission bâtiment va travailler sur ce projet.  

 

- Achat immeuble situé au 46 Route d’Angers : la commune s’engage à prendre en charge le montant 

de la convention d’honoraire pour la rédaction et l’enregistrement de la promesse de vente moyennant la 

somme de 350 euros. 

 

- Autorisation de construction d’un bâtiment artisanal : l’entreprise « Couverture du Lys » étant situé 

dans une zone non constructible, le conseil municipal a décidé de motiver leur projet de construction d’un 

atelier en remplacement des bâtiments agricoles vétustes. 

 

- Fonds de concours S.I.E.M.L. (Syndicat Intercommunal d’Énergie du Maine-et-Loire) : le coût de 

la participation de la commune aux dépannages sur le réseau d’éclairage public sur la période du 1er 

septembre 2019 au 31 août 2020, s’élève 1 529,37 euros TTC.  

 

- Décision modificative : suite aux remboursements des arrhes des locations des salles enregistrées 

sur l’exercice 2019, il est nécessaire d’abonder le compte 67 (dépenses de fonctionnement charges 

exceptionnelles) par le compte 22 (dépenses imprévues) d’un montant de 725.45 euros. 

 

- Formation des élus : il est proposé une enveloppe budgétaire annuelle d’un montant égal à 2% du 

montant des indemnités des élus. 

 

- Enfance-Jeunesse :  

- des retours positifs sur l’installation des nouveaux jeux sur l’Aire des Prés Naîteaux.  

- L’aide aux devoirs va commencer pour les enfants scolarisés avec 2 bénévoles.  

- Le Centre Socioculturel « Le Coin de la Rue » recherche un local plus adapté pour leurs bureaux et 

développement de leurs activités. Suite à une rencontre avec les élus du territoire est mené une étude 

sur un projet de construction par le centre. 

 

- Ecole/Périscolaire : une rencontre a eu lieu pour faire une mise au point depuis la rentrée scolaire. 

L’Assemblée Générale des bureaux OGEC/APEL aura lieu le 6 novembre 2020. 

 

- Commission Agriculture de l’Agglomération du Choletais :  renouvellement d’un groupe de travail 

agricole, sont nommés pour représenter la commune : Damien Charbonnier, référent et Gérard Billy, 

suppléant. 

 

- Enfouissement des réseaux Village de Tirpoil : une rencontre avec le SIEML et INEO a eu lieu pour 

l’étude du dossier. 



 

- Information :  

- présentation de la nouvelle mise en page du flash info, 

- compte rendu de la rencontre avec les associations pour la préparation des vœux de Maire, 

- bulletin municipal réception du devis ECHO.  

 

- Cimetière : satisfaction du travail réalisé par les employés municipaux et les bénévoles pour l’entretien. 

Possibilité d’achat d’un broyeur aspirateur en mutualisation.  

 

- Employés municipaux : est prévu un entretien individuel pour chaque agent. 

 

- Mobilité : projet de pistes cyclables reliant les zones d’activités et Vihiers (Lys-Haut-Layon). 

 

- Entreprises : les élus ont visité le site de LMB MARTIN Frères. 

 Mr le Maire prendra rendez-vous avec chaque responsable d’entreprise pour connaître leurs besoins, 

leurs préoccupations, leurs projets. 

 

- Dotation de l’État pour le Soutien à l’Investissement Local : une demande synthétique est proposée 

pour la réfection des WC public, estimation 30 000 euros.  

 

- Bibliothèque : comme notifié dans la convention, la commune prend en charge le mobilier. Un achat de 

meubles est validé pour un montant de 2 067,82 euros HT. 

 

- La prochaine réunion de conseil municipal est fixée au jeudi 12 novembre 2020 à 20h30. 

 


